
Ici nous pouvons vous aider

arretonslesviolences
.gouv.fr

Victime ou témoin 
de violences conjugales, 
en cas d’urgence 
composez le 17

Pour une aide 
ou un conseil gratuit 
et anonyme

Un tchat pour dialoguer 
en direct avec les forces 
de l’ordre

17
3919



Plateforme de signalement des violences : 
https://www.service-public.fr/cmi

Intervenantes Sociales Référentes Police et Gendarmerie 
(ISRPG) :
Pour toute information concernant les violences conjugales 
et pour un accompagnement au dépôt de plainte, demander 
un rdv en commissariat ou brigade de gendarmerie avec 
l’ISRPG de secteur

Informations juridiques : CIDFF de Seine-Maritime
33 rue du Pré-de-la-Bataille, Rouen  /  02 35 63 99 99

Associations d’aide aux victimes : 
AVIPP : 02 35 70 10 20 (Rouen)  /  Avre 76 : 02 35 21 76 76 
(Le Havre)  /  AVIM : 02 35 82 01 19 (Dieppe)

Accueil, accompagnement, orientation, mise à l’abri :

PAVIF, 19 rue Armand-Carrel, Rouen  /  02 35 71 26 01

ONM, 78 rue des Martyrs, Elbeuf  /  02 35 37 35 97

AFFD, Le Havre  /  02 35 24 82 48

ONM, La Passerelle, Dieppe  /  02 35 84 65 62

AHAPS Le Havre, Bolbec, Fécamp : 
06 74 29 52 67  /  06 17 92 45 86  /  07 85 55 65 37

CAPS : 167 bis av. des Alliés, Petit-Quevilly  /  02 35 03 85 06

AssocIAtIons spécIAlIsées
département de la Seine-Maritime


